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bonne QAI = enjeu majeur pour notre santé
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R2 à R11
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• Inciter les propriétaires et les gestionnaires des bâtiments concernés à se saisir du sujet

de la qualité de l’air intérieur dans leurs bâtiments

• Sensibiliser les occupants de ces bâtiments par un suivi régulier avec la réalisation annuelle

d’une évaluation des moyens d’aération, d’un diagnostic sur les pratiques relatifs à la qualité de

l’air intérieur tous les 4 ans et de mesures de polluants après travaux ou actions sur les locaux

pouvant avoir un impact sur la QAI (étapes clés)

• Mettre en œuvre un plan d’actions visant à améliorer en continu la qualité de l’air intérieur de

l’établissement.
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Le non-respect des obligations réglementaires relatives à la surveillance de la QAI, dans les

établissements où la réglementation s’impose, expose le propriétaire (ou à défaut l'exploitant) à

une contravention de cinquième classe d'un montant pouvant aller de 1500 à 3000 euros par site.
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La maîtrise de la QAI dans les

ERP est étroitement liée à un bon 

renouvellement de l’air des 

espaces clos qui peut être

appréciée par la mesure de la 

concentration en CO2.
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Source : Plaquette CSTB.  Surveillance réglementaire du confinement de l’air dans certains établissements recevant du public

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/kits_communication/QAI_Plaquette%2520confinement%2520de%2520l%2527air_vf.pdf&ved=2ahUKEwi_4cqbtaKMAxXCVqQEHdqTPLUQFnoECBYQAQ&usg=AOvVaw3a8s-g9j_Cu_rW1S-I-gxI
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